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LÄ RECONSTRUCTION DES PONTS DE L'ILE Ä GENEVE

par JULES CALAME, ingenieur-conseil ä Geneve,

et par EMILE SCHUBIGER, ingenieur-conseil ä Zürich.

Etat avant la reconstruction

Les ponts de l'Ile, avant leur recente reconstruction

— entre la place Bel-Air et la place de Saint-Gervais —
constituaient un ensemble d'une ordonnance remar-
quable pour servir de liaison entre les deux rives du
Rhone. Mais cet ensemble etait plus apparent que reel:
il etait constitue, pour l'ingenieur, par une succession

de constructions diverses, dont les plus anciennes

etaient anterieures ä l'amenagement des Forces motrices
de la Coulouvreniere et
dataient du debut de la construction

metallique ; c'est dire que
plusieurs des poutres des

tabliers — ä l'exception de quelques

61ements renforces entre
temps — avaient plus de

soixante-dix ans d'äge.
A cet egard, on pouvait

cependant distinguer :

un tris large pont sur le

bras gauche du Rhone(appel6
autrefois «le pont de l'Ile»),
dont la [disposition generale
est demeuree inchangee
pendant les travaux d'exe¬

cution de l'usine de la Coulouvreniere, de 1884 ä

1887 ; et

deux ponts distincts sur le bras droit (celui d'aval
communement denomme « pont des Frises »), dont la
disposition generale a ete modifi.ee ä diverses reprises
et notamment completee en 1886-1887, par un pont
intermediaire pour constituer finalement le large
ensemble du « pont de Saint-Gervais » sur le bras droit,
tres semblable au «pont de l'Ile » sur lebras gauche.
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Place

Rue des Moulin

'

Bras
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Fig. 1. Plan general Je Situation.
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Fig. 2. — Ancien pont B. D. Etat des porteurs du trottoir
du quai des Moulins.

3. — Vue par-dessous de la poutraison de l'ancien
pont B. D. et l'ancienne culee rive gauche.

Avant la recente reconstruction, chacun des ponts
comportait deux chaussees d'environ 8 m de largeur,
separees l'une de l'autre par une large place de station-
nement qui donnait ä ces ponts une largeur voisine
de 43 m, du meme ordre de grandeur que leur
longueur, c'est dire qu'ils prenaient l'allure de veritables
«places», qui d'aiüeurs servaient ä des fins diverses
(marches ou stationnement de voitures, dans la mesure
oü l'infrastructure le permettait).

Au sujet de l'etat de eonservation de ces ponts, on
pouvait, vers 1950, faire les remarques suivantes :

Un raccordement prealable du trottoir aval du quai
de la Poste, en 1949, avait amene les construeteurs
d'alors ä faire des reserves au sujet de Yitat de eonservation

des poutres maitresses. D'autre part, la Compagnie
genevoise des Tramways eiectriques demandait
l'autorisation de faire circuler, en lieu et place des tramways,
des trolleybus pesant en charge plus de 16 tonnes,
appeles ä circuler ä sens unique tant sur la chaussee
d'amont que sur la chaussee d'aval.

Le Departement des travaux publics du canton de

Geneve, preoecupe des constatations faites, chargea la
S. A. Conrad Zschokke et particulierement ses specialistes

des Ateliers de Döttingen d'une inspection detail-
lee des porteurs prineipaux, constitues par des poutres
ä treillis, de section constante, en fers plats rives. Cette
inspection fit l'objet d'un rapport du 2 mai 1950, dans

lequel toutes les regions les plus usees des poutres
maitresses evtaient designöes specialement. L'estimation,
par ces memes experts, du coüt de la consolidation des

deux ponts — pour laquelle il fallait envisager le
remplacement de quelque 16 000 rivets — s'elevait ä
950 000 fr. Mais il ne s'agissait alors que d'une consolidation,

sans qu'on püt ainsi eliminer — en ce qui con-
cernait le pont sur le bras droit du Rhone — de graves
defauts dont il va etre question.

Si les tabliers devaient faire l'objet de travaux importants,

il 6tait indique de se demander dans quelle

mesure ils reposaient sur des assises solides qui
pourraient assurer leur longevite.

Sous ce rapport, il y avait lieu de distinguer nette-
ment les ponts sur le bras gauche de ceux sur le bras
droit, et voici pourquoi:

Les deux piles intermediaires du pont ä trois travees
sur le bras gauche ont fait l'objet d'une consolidation
importante dans les annees 1935 et 1936, par un eneof-
frement des fondations des piles — chacune dans une
eneeinte de palplanches metalliques — et par enrobe-
ment des anciennes colonnes portantes dans un massif
de beton arme, qui constitue de ce fait une paroi
continue. A premiere vue — et ce fut encore le cas au

%H. XI». «1

Fig. 4. — Les appuis de l'ancien. pont B. D.
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cours des travaux — on pouvait considerer ces piles
du bras gauche comme etant ä meme de procurer
encore longtemps, dans de bonnes conditions, une
reaction d'appui süffisante au tablier. II en fut de meme
ä peu de chose pres des cuiees sur rive gauche et sur rive
droite dans ce meme bras gauche du Rhone 1.

Les ponts anciens sur le bras droit etaient, en revanche,
loin de presenter la meme securite ; ils avaient 6t6
constitues par des tabliers differents, construits ä

diverses epoques et pour lesquels on avait adapte
chaque fois les cuiees appropriees, mais sans se preoc-
cuper outre mesure de l'ecoulement du fleuve.

Les deux piles intermediaires de l'ancien pont ä trois
travees, sur le bras droit, n'avaient pas fait l'objet non
plus d'une consolidation analogue ä celle des piles du

pont sur le bras gauche ; ces piles etaient constituees

par des colonnes evidees en fönte, assez importantes
sous les chaussees, ou par de simples profiles montes
sur des pieux moises en bois sous la place de marche'

intermediaire (ce qui n'avait jamais permis d'utüiser
cette place pour un stationnement de voitures et de

camions).
De plus, ces piles et ces cuiees, qui dataient d'avant

l'execution des travaux de 1883, ne correspondaient pas
du tout ä un ecoulement rationnel du Rhone et don-
naient lieu non seulement ä des remous neiastes, mais
ä une mauvaise direction generale de l'ecoulement du

fleuve, qui etait devenue d'autant plus frappante qu'elle
quittait deliberement l'alignement de l'imposant quai
Turrettini. A cet endroit, en effet, la culee de rive droite
avait ete completee, lors de son raccordement avec le

nouveau quai, par un massif postiche, et ce dernier
constituait, pour l'ecoulement du fleuve, un obstacle

saillant, retrecissant singulierement la section de

passage ; ce massif a disparu aujourd'hui avec l'ancienne
cul6e.

Quant ä la culee de rive gauche de ce meme pont, qui
etait pratiquement invisible, mais qui fut mise ä nu
lors de la demolition du tablier, son contour heteroclite
ne s'expliquait que par la construction independante de

tabliers successifs ; eile s'opposait eile aussi ä un
ecoulement normal du Rhone. Sur une longueur appreciable,
eile paraissait servir en plus de massif de fondation ä

l'angle de l'immeuble du quai des Moulins (entre la rue
de la Tour-de-1'Ile et la

rue des Moulins). II
fallait vouer ä la recons- I

truction de la culee ä cet
endroit une attention re-
doublee et lui donner une
forme qui assurerait dans
la suite le tranquille
Ecoulement du Rhone.

Saisi d'une proposition definitive du Departement des

travaux publics du 23 octobre 1951, le Conseil municipal

de la ville de Geneve prit, le 16 novembre suivant,
un arrete ouvrant un cr6dit de 2 millions de francs

pour la reconstruction des ponts de l'Ile, la rectification
du lit du Rhone, la correction des cuiees, la refection
des chaussees et la modification de l'eclairage public.
Incombaient en outre aux autres Services publics —
admis ä bien plaire sur les ponts — les depenses
relatives aux modifications importantes du trace de leurs
conduites respectives dans la traversee de l'Ile et des

deux bras du Rhone.

Les nouveaux ponts

Disons d'embiee qu'on les a executes, pour la com-
modite de la reconstruction, en deux moities independantes

(de part et d'autre de l'axe longitudinal) —
moitie amont et moitie aval —¦ sous la forme de larges
dalles continues en beton precontraint, solidement
raidies transversalement.

La dalle constituant le tablier du pont sur le bras

gauche est une dalle pleine sur trois travees et s'appuie
sur les piles et cuiees existantes ; eile a une epaisseur
de 40 cm au milieu de chacune des trois travees
d'environ 14 m de portee et va en s'epaississant jusqu'ä 70 cm
sur les piles. Les appuis de la dalle ne sont pas Continus,
mais concentres en des points distants de 2,38 m les

uns des autres. Les appuis fixes ont ete places ä l'une
des extremites du pont, sur l'Ile, tous les autres appuis
etant des appuis mobiles permettant la deformation
vers la place Bel-Air.

La dalle constituant la tablier du pont sur le bras

droit est, en revanche, une dalle evidee sur deux travees
seulement et s'appuie sur une nouvelle pile mediane,
construite au milieu meme du fleuve et sur les cul6es
reconstruites ; la dalle evidee a une epaisseur
constante de 88 cm dans chacune des deux portees d'environ
21 m. Les appuis de la dalle sont eoncentres en des

points distants de 1,90 m les uns des autres. Les appuis
fixes ont ete places, ici aussi, ä l'une des extremites du

pont, sur l'Ile, la deformation pouvant se faire libre-
ment du cöte de Saint-Gervais ; tous les autres appuis
sont des appuis mobiles ; tous sont construits de facon

1

Fig. 5. — Coupe longitudinale du pont du bras gauche.

1 A cet egard, il est curieux
de remarquer que la veri table
culee rive gauche de ce pont
n'est pas visible ; eile est situee
derriere le gros egout collecteur
de la rive gauche et a ete ren-
foreee. La culee apparente n'est
en realite qu'un mur de quai
qui fait apparattre la travee
qui l'enjambe plus courte que
les deux autres.

uveau du Rhone EM

/Electricite' 50150 Telephone 0300Eclairage public 0 80

Fig. 6. — Demi-pont amont bras gauche, coupe transversale.
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a pouvoir etre cornges
en hauteur, dans le cas

probable — qui s'est re-
v61e d'aüleurs effectif —
oü la püe mediane vien-
drait, en raison du
terrain de fondation, ä tasser

plus fortement que
les cuiees durant la
periode de construction.

II s'agit donc, ä
premiere vue, de porteurs
Continus d'un type bien
connu. Cependant le fait
que les rives des deux
bras du Rhone ont un
alignement curvüigne et

que des arrondis
importants ont ete prevus
— cote Saint-Gervais —
pour le raccordement des

chaussees et des trot-
toirs, a oblige de tenir
compte de la Variation
dans la longueur des

travees et des surcharges

provoquees par ces elargissements importants. De plus,
la grande largeur de ces ponts —¦ construits par moities
independantes — a conduit ä tenir compte essentieüement

de la repartition transversale des efforts, qui se

revelera tres importante, lors des epreuves de charge.

La mise en soumission des travaux

Le Departement des travaux publics avait decide,
fort de son experience, de ne pas faire executer un projet

definitif, mais de faire etablir par un bureau d'ingenieur

un avant-projet en construction mixte (dalle de

beton arme entre poutrelles ä larges ailes) pour chacun
des deux ponts — sur deux travees et sur trois travees
— que l'on mettrait en soumission entre des usines de

constructions metalliques, lesquelles auraient ä s'asso-

cier avec des entreprises de genie civil de la place de

Geneve, pour executer la dalle en beton arme.
Cette association d'interets peu usuelle fit naitre,

chez deux soumissionnaires l'idee de demander ä pouvoir

presenter, en variantes, des propositions de

tabliers en beton precontraint. Le Departement, qui
Etait en train d'executer precisement ä ce moment-lä
le nouveau pont de l'Ecu, ä Chätelaine, par le procede
Freyssinet, jugea la proposition interessante.

Malgre d'attrayantes propositions faites par les

construeteurs selon des types assez differents ou simplement
sur la base de 1'avant-projet en construction mixte, la

rentree des offres, le 31 mai 1951, fit. d'embiee ressortir
une economie reeüe dans l'execution des tabliers en
beton pricontraint. La preference fut finalement donnee

au Systeme B.B.R.V. — Stahlton, dont l'offre la plus
avantageuse etait presentee par la S. A. Conrad
Zschokke ä Geneve, sur la base d'un projet etabli par
E. Schubiger, ingenieur-conseil ä Zürich. II fut finalement

decide d'adjuger ä cette societe l'execution des

21.70

369,30 BE

Coupe longitudinale du pont du bras droit.

rr»" '" i-TTtir-i- i c i i Ji i
Electricite St ISO Telephone f> 300

veau du Rhone HE

Fig. 8. — Demi-pont amont bras droit, coupe transversale.

deux tabliers et ä forfait, sur la base d'une description
definitive des travaux.

Prealablement ä cette mise en soumission, une autre
tranche de travaux avait fait l'objet d'une description
detailiee, celle de la reconstruction des cuiees et de la
püe mediane du pont sur le bras droit. A la suite d'une
autre mise en soumission, le Departement adjugea ces

travaux ä une association des deux entreprises qui
avaient fourni les bases les mieux etudiees et les prix
les plus avantageux: la S. A. Conrad Zschokke et
Ed. Cuenod S. A., toutes deux ä Geneve. A cause des

imprevus nombreux presentes par la reconstruction des

cuiees sur les deux rives, ainsi que par la pile, dans un
terrain que l'on savait peu favorable, il n'a pu etre
question, pour cette derniere tranche de travaux, de

les traiter ä forfait; on l'a fait sur la base de prix
unitaires arretes d'avance, mais s'appliquant ä des quantites

que donneraient les attachements pris reguliere-
ment sur le chantier par la direction des travaux, confiee

au Bureau d'etudes techniques Jules Calame, ingenieur-
conseil ä Geneve.

La supervision des travaux, leur contröle financier et
les revetements des chaussees demeureraient du ressort
des Services du Departement des travaux publics, en

l'espece de M. Jacques Weber, ingenieur cantonal et de

son adjoint, M. D. Baroni.

Le raccordement des tabliers et les Services publics

En principe les deux ponts neufs, vus en plan, con-
servent les memes dimensions que les ponts anciens :

deux chaussees, de 8 m de largeur, separees par une
place de stationnement de 21,60 m environ, et bordees ä

l'exterieur par deux trottoirs, d'une largeur de 2,80 m
sur le bras gauche et de 2,95 m sur le bras droit du
Rhone.
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Les chaussees traversent l'Ile avec la meme largeur
de 8 m. Aux deux extremites, sur les rives memes du
Rhone, des raccordements ont ete prevus qui tiennent
compte des conditions locales particulieres :

Du cöte de la place Bel-Air, un arrondi avait ete
construit ä l'aval dejä en 1949/50, lors de 1'eiargissement
du quai de la Poste. Le Departement des travaux
publics a desire le conserver, bien que ses dimensions
ne cadrent plus tres heureusement avec ceües du pont
neuf ; elles avaient ete etablies pour le raccordement
au pont ancien.

Du cöte de Saint-Gervais avait ete construit, apres
coup, un grand triangle pour raccorder la chaussee du
vieux pont au quai des Bergues ; c'etait une construction

de fortune, dont la forme etait peu esthetique. On
l'a remplacee par une courbe ä rayon decroissant qui
s'adapte mieux aux necessites du trafic ä cet endroit.
On a fait d'aüleurs de meme ä l'aval le raccordement
au quai Turrettini.

Le raccordement de 1'arrondi du quai des Bergues,
dont il vient d'etre question, a presente certaines
difficultes, des l'instant qu'on s'est trouve en dehors du

pont proprement dit : en effet, le trottoir ä cet endroit,
dont le porte-ä-faux s'aüonge de 2 m ä 3,50 m, ainsi
que la chaussee, peuvent subir une surcharge roulante
importante ; le Departement a meme impose un calcul
prevoyant une surcharge concentree de 4 t dans le bord
du trottoir (au lieu des 2 t prevues dans les normes
S.I.A., et ceci par securite, pour tenir compte d'une
roue de camion ou de trolleybus qui aurait deborde sur
le trottoir en franchissant accidentellement la faible
hauteur de 14 cm de la bordure). Dans ces conditions,
la construction neuve du raccordement a du etre
equilibree par un contrepoids de beton dans la chaussee,

l'appui essentiel de cette construction demeurant
le mur de soutenement du quai ; 1'encombrement necessaire

ä ce contrepoids a amene ä cet endroit quelques
difficultes dans le passage des conduites des Services

publics, dans ceüe du teiephone notamment qui passe
au travers du contrepoids.

Les anciens ponts de l'Ile ont toujours servi au
passage de diverses conduites, qui s'y trouvaient ä bien
plaire, et qui jouent un röle essentiel ä cette jonction
d'une rive ä l'autre du Rhone, ainsi qu'ä l'alimentation
de l'Ile proprement dite. Ces diverses conduites, celles
de l'eau, du gaz, de l'eiectricite, du teiephone, des

tramways, avaient ete placees au mieux des considerations

du jour, lors de la construction des anciens ponts ;

plusieurs d'entre elles etaient doubiees, en ce sens
qu'elles passaient sous la chaussee des ponts d'amont
et des ponts d'aval. Les divers Services publics ont ete
invites ä simplifier, dans toute la mesure du possible,
la nouvelle traversee des ponts. II fallut trouver, pour
toutes ces conduites, une ordonnance rationneüe, ce

qui n'a pas permis de donner partout une Solution
esthetique. II aurait faüu pouvoir noyer partout ces
conduites dans l'epaisseur du pont, mais les faibles
dimensions de la daüe du pont sur le bras gauche ne se

pretaient pas ä cette disposition ; de plus, dans le bras
gauche, le Rhone est toujours tres haut et n'aurait pas
permis une revision facile des conduites, en cas de fuite
du fluide transporte, si l'on s'etait bome ä suspendre
les conduites sous le tablier. C'est pourquoi les Solu¬

tions intervenues ont tenu compte essentieüement, soit
des conditions ä realiser au raccordement des conduites
ä l'extremite des ponts, soit enfin de leur alignement
parfait le long des ponts, notamment pour les teiephones
et les cäbles eiectriques. C'est ce qui explique les
dispositions prises :

La conduite 0 350 mm du Service des eaux a finalement

ete suspendue sous les trottoirs aval, ceüe

0 300 mm du Service du gaz sous les trottoirs amont.
Quant aux cäbles eiectriques, soit ceux ä haute

tension, soit ceux de l'eclairage public, ils ont ete places
dans des gaines en « eternit» qui se trouvent etre soit
suspendues sous le tablier du pont du bras gauche, soit
logees dans le vide de la dalle du pont du bras droit.

Ce sont les cäbles telephoniques qui ont eu ä subir
les plus grands deplacements et qui ont necessite, pour
le compte de 1'Administration des P.T.T., la reconstruction

de plusieurs chambres aux extremites des deux
ponts. Les nouveaux ponts servent maintenant au
passage de trois cäbles telephoniques neufs (remplaeant
quinze cäbles anciens), lesquels se trouvent suspendus
sous les trottoirs amont, dans une seule gaine en
eternit 0 300 mm).

Mais la transformation la plus radicale fut sans doute
celle imposee aux trolleybus durant la construction.
Ayant succede en 1950 definitivement aux tramways
(dont les voies etaient demeurees dans la chaussee et
furent recuperees pendant la demolition), les troüeybus
se virent obliges de deplacer une premiere fois leurs
lignes aeriennes pour ne circuler, avec des prescriptions
speciales, dans les deux sens, que sur les demi-ponts
aval; une deuxifeme fois pour circuler dans les deux sens,
mais sur les demi-ponts amont reconstruits ; une
troisieme fois enfin, pour retablir leur circuit definitif ä

sens unique sur chacun des deux ponts. Ces modifications

du trafic avaient une repercussion immediate
dans la transformation ä trois reprises et toujours
deiicate des lignes et des aiguülages aeriens aux extremites

des deux ponts.
Les prescriptions speciales dont il vient d'etre fait

mention consistaient ä n'autoriser — dans la premiere
phase des travaux 1951/52 — qu'un seul trolleybus ä la
fois sur l'un des anciens ponts, soit dans un sens, soit
dans l'autre, afin de menager la resistance limitee du
vieux pont; les veios traversaient eux aussi dans les
deux sens ; seules les autos furent astreintes, durant un
an environ, au sens unique de Saint-Gervais vers Bel-
Air.

Dans la deuxieme phase des travaux 1952/53, on
autorisa d'embiee, sur le demi-pont amont reconstruit,
la circulation provisoire dans les deux sens de tous les
vehicules sans limitation de la charge.

II faut mentionner aussi, pour etre complet, les
modifications successives de l'eclairage public, le deplacement

ä plusieurs reprises des marches hebdomadaires
et finalement le guidage des pietons le long des trottoirs
— qu'on ne cessa de leur reserver devant les magasins
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des commercants ä l'aide meme de passerelles de service

en bois.
Ces travaux de deplacement, puis de reconstruction,

ont pu etre executes sans qu'il n'intervienne aucune
perturbation serieuse pour les usagers des Services

publics.

Les fondations des piles et des cuiees.
Les appuis et [es joints

A cet egard, les problemes qui se posaient ont ete

bien differents dans le bras gauche et dans le bras droit
du Rhone.

A. Pont sur le bras gauche

Dans le bras gauche qui sert de canal d'amenee k
l'usine de la Coulouvreniere dans des conditions de
parfaite regularite, il ne semblait pas ä premiere vue qu'il
y eüt rien ä modifier dans les murs d'appui du pont.
On a rappele plus haut dejä l'importante refection des

deux piles, ex6cutee par la S. A. Conrad Zschokke en

1935/36. L'etat de la maconnerie des cuiees, teüe qu'elle
apparut une fois l'ancien pont demoli, etait trfes satis-

faisant, de sorte qu'on put se decider ä ne rien modifier
d'essentiel, mais simplement ä reconstituer, sur les deux
piles et sur les cuMes, les surfaces d'appui qui maintenant

etaient appeiees ä recevoir les nouveaux appuis
du tablier — qui ne sont pas Continus mais qui con-

centrent, ä une distance de 2,38 m les uns des autres,
des reactions d'appui maximum de l'ordre de

70 t par appui sur les pües en riviere,
30 t par appui sur chacune des cuiees,

les lignes d'appui etant au nombre de neuf sur la
largeur d'un demi-pont. La culee de rive droite, en l'Ile,
sert de base aux appuis fixes, les deux piles en riviere
et la cuMe de rive gauche servent aux appuis mobiles.

Chaque piece d'appui est constituee, dans tous les

cas, par la superposition de deux töles (de 270/90 mm
pour les appuis de 70 t et de 130/70 mm pour les appuis
de 30 t), chacune de 20 mm d'epaisseur, l'une rabotee

plane, l'autre cylindrique de 300 mm de rayon ; elles

sont retenues horizontalement entre elles par deux
goujons d'acier 0 15 mm.

Un appui fixe ne comporte qu'une seule piece d'appui.
Un appui mobile, en revanche, en comporte deux,

au-dessus et au-dessous d'un de, fortement arme par
frettage (de 45/35 cm de section horizontale sous 70 t
et de 30/30 cm sous 30 t), qui joue le röle d'un pendule,
oscillant verticalement lors d'une deformation
longitudinale du tablier. La hauteur libre — dans laqueüe
viennent se loger ces pendules et leurs deux pieces
d'appui tous les 2,38 m — est de 43 cm, entre le dessous
du tablier et la surface d'appui sur culee ou sur pile.

La düatation longitudinale du tablier, de l'Ile vers
la place Bel-Air, implique, en ce dernier endroit, un
Joint mobile transversal laissant, entre l'extremite de la
dalle du tablier et la culee, un jeu maximum de 20 mm
par temps froid. Ce Joint est recouvert par une töle
striee de 15 mm d'epaisseur, large de 155 mm fixee
d'un cöte sur une corniere sceüee dans le bord de la
culee rive gauche, et glissant de l'autre sur l'aile d'une
autre corniere bordant la daüe du tablier.

Du cöte de l'appui fixe, un simple fer plat de 200 mm
de largeur couvre l'autre Joint transversal; celui-ci pra-
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Fig. 9. — Beconstruction du pont B. G. L'entreprise a

coupe les anciennes poutres sur les piles et les abaisse pour
servir d'appui au coffrage de la nouvelle dalle.

tiquement fixe est constitue par une feuille de carton
goudronne, entre la dalle du tablier et la magonnerie
de la cuMe rive droite.

Enfin un troisieme Joint, longitudinal, demeurera

ouvert dans l'axe du pont, laissant subsister une fente
de 2 cm de largeur entre les deux moities du tablier,
les bords etant renforces par des cornieres appropriees.

B. Pont sur le bras droit

L'ecoulement du Rhone dans le bras droit a un tout
autre caractere que dans le bras gauche ; il est emi-
nemment variable selon la saison et le debit du fleuve.
Le niveau bas de l'hiver s'eieve, des la fönte des neiges
et particulierement au printemps, pour atteindre en

juin un niveau maximum. Des precipitations impre-
vues ä tout moment de l'annee, dans le bassin versant

we
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Fig. 10. — Construction du coffrage du tablier sur les
anciennes poutres abaissees.
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Fig. 11. — Beconstruction du pont B. D. Pouille, a l'abri
d'un rideau de palplanches, pour la pile mediane.

du Rhone et des affluents du lac, amenent avec quelque
retard des crues souvent considerables. Pour pouvoir les

evacuer raisonnablement, le lit du Rhone du bras droit
devra un jour etre approfondi de 2,50 m en moyenne
et ses rives seront carenees de fagon ä guider l'ecoulement

sans provoquer de remous inutiles. Or jusqu'ici
un goulet plus etroit etait precisement constitue sous

l'ancien pont; ses cuiees et ses piles cr6aient des

obstacles visibles qu'il fallait supprimer. On saisit
l'occasion de la reconstruction des ponts pour remanier
l'ensemble. La nouvelle pile mediane et les cuiees sont
maintenant reconstruites, de fagon que leurs massifs

de fondation ne depassent pas, dans le fleuve, la cote

future du radier ä la cote 365,50 envisagee dans le projet
1 de regularisation du Rhone (au lieu de 368,0 en

moyenne actueüement). De plus, l'implantation des

murs a ete completement transformee, de maniere ä

constituer precisement ce guidage du fleuve dont il
vient d'etre question ; la pile mediane, eile aussi, suit
un alignement en «S» correspondant au guidage de

l'eau et sa forme a evidemment complique les calculs et
l'execution ; cet effort supplementaire, qu'il etait rai-
sonnable d'accomplir en reconstruisant le pont, donnera
satisfaction au Service federal des eaux —¦ representant
des cantons riverains et ordonnateur des niveaux du
Rhone — dans sa politique d'amefioration progressive
de l'ecoulement du fleuve ä travers Geneve.

La pile mediane

Comme sur le bras gauche, le tablier du bras droit

repose sur des appuis distants transversalement de

1,90 m les uns des autres et supportant de m6me :

70 t par appui sur la pile mediane,
30 t par appui sur les cuiees,

les lignes d'appui etant ici au nombre de 12 sur la

largeur d'un demi-pont, avec deux appuis suppiemen-
taires sous 1'eiargissement provoque par le raccordement

de la chaussee au quai des Bergues, et un appui
supplementaire sous le raccordement au quai Turret-
tini.

Repartie par m1 de la pile mediane, cette charge

maximum represente 37 t/m1 et —¦ au-dessous meme
de la surface d'appui oü l'epaisseur de la pile est de

0,70 m — une pression moyenne de la magonnerie de

5,3 kg/cm2. Au bas de la hauteur de 7 m de la pile, le

poids propre de cette derniere s'ajoutant aux charges

1 Projet etabli par la S. A. Conrad Zschokke pour le Service federal
des eaux, en 1936.
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Fig. 12. La foret de pieux sous la moitie aval de la pile
mediane, avant battage.

Fig. 13. Le battage des pieux termine.
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du tablier, l'epaisseur de la pile a ete portee ä 1 m pour
maintenir la meme pression. II n'y a ä aucun endroit
un risque de flambage de cette pile relativement mince.

La semelle de fondation de 1 m d'epaisseur ä l'amont
et de 3,20 m de largeur aurait conduit sans autre ä une
pression maximum sur le sol de 2 kg/cm2, ce qui se

reveiera bientöt exag6re.
Les sondages pratiques ä cet endroit dans le terrain

de fondation reveierent, en effet, ä i'cedometre, les

caracteristiques tr6s mediocres d'une glaise stratiflee ä

grains fins, ayant jusqu'ä la plus grande profondeur les

caracteristiques suivantes :

Poids specifique de la glaise preievee : 1,8 ä 1,9 t/m3,
teneur en eau : 30 ä 35 % en volume,
angle de frottement interne : de 15° ä 20°,
cohesion voisine de seulement 2,8 ä 1,2 t/m2,

ce qui permit d'estimer ä une profondeur de 3 ä 3,5 m
d'apres la formule de Fröhlich :

Une charge critique de 1,95 ä 1,70 kg/cm2
et le poingonnement probable ä 2,9 ä 4,6 kg/cm2.

II n'etait des lors pas possible de penser ä fonder la
püe sans autre, meme en eiargissant demesurement sa
semeüe.

Le Laboratoire de geotechnique de l'Ecole polytechnique

de Lausanne, qui avait determine ces

caracteristiques, avait pu dans ces conditions predire un tassement

maximum possible de la pile de l'ordre de 20 cm,
valeur qui n'etait pratiquement pas acceptable. D'aüleurs

le bureau E. Schubiger, ingenieur ä Zürich,
auteur du projet du tabuer du pont sur deux travees,
avait indique que, pour eviter toute contrainte exageree,
la denivellation maximum relative de la pile par rapport
aux cuiees ne devrait pas depasser l'ordre de grandeur
de 7 ä 10 mm. Meme en admettant un tassement des

cuiees — qui ne pouvait etre que beaucoup plus faible
que celui de la püe, le terrain ayant dejä tasse depuis
plusieurs dizaines d'annees — on voit qu'on etait loin
de compte.

II s'agissait alors de determiner sans delai :

1° un mode de fondation qui limite le tassement;
2° un mode d'observation qui permette de le mesurer ;

3° un dispositif de correction de l'appui du tablier sur
la pile mediane, qui permette de reduire, dans une
mesure süffisante, l'abaissement du tablier sur la
pile, dans le cas oü cette derniere viendrait
effectivement ä tasser plus fort que les cuiees.

1. Fort des conseils du professeur Daniel Bonnard,
qui avait suivi avec attention les essais enregistres, on
prit autour de la pile mediane les mesures suivantes :

Approfondissement du rideau de palplanches, de
2 m ä 3,50 m autour de la püe, pour retrouver
l'etancheite momentanement perdue.

Battage, au-dessous de la semelle, d'une foret de
pieux en bois de 10 ä 12 m de profondeur (une
centaine de pieux environ sous une demi-pile).

En d'autres termes : remplacer le terrain naturel sous
la pile par un faisceau de pieux, reduisant ainsi dans
toute la mesure du possible la teneur en eau du terrain ;
deplacer vers le bas le probleme du tassement, lequel
serait pratiquement inexistant sur la hauteur des pieux
et ne se produirait finalement que dans les couches
inferieures — un peu plus resistantes — et sur une

Fig. 14. — La pile mediane terminee.

surface de repartition agrandie, qui reduirait ainsi le

tassement exagere ä une valeur encore acceptable de

l'ordre de 1 ä 2 cm.
Pour empecher l'enceinte de palplanches de s'eiargir

sous la pression des pieux, on prit encore la precaution
de souder, entre les deux bords de l'enceinte, neuf
tirants d'acier par demi-püe, constitues par des fers

plats de 20/150 mm tous les 2,40 m.

2. L'Observation se fit par des nivellements de precision,

executes par les soins du Service du cadastre, ä

partir de points fixes, des le debut de la construction
de la püe et des cuiees. Une fois la pile executee jusqu'ä
son couronnement dans sa moitie amont, on put
observer, du 10 mai au 12 juület 1952, sous son propre,
poids un tassement variant de 6 ä 8 mm de la püe et
(depuis le debut des travaux) un tassement du meme
ordre de grandeur des cuiees. Le 12 juület, le betonnage
de la moitie amont du tablier etait termine. Le beton
de la dalle superieure (au-dessus de l'evidement) avait
ete execute ä l'aide de ciment de Roche special pour
reduire la duree de la prise. Les travaux de precontrainte
du tablier jusqu'ä 50 % furent engages trois jours plus
tard, jusqu'au 19 juillet, afin d'eviter l'affaissement du
cintre dans les travees, et eurent pour effet immediat
de decoüer le tablier du coffrage et d'en reporter la
charge sur la püe et les cuiees. L'augmentation du
tassement qui en resulta des lors fut en moyenne, depuis
le debut des mesures de niveüement, de l'ordre de

9 mm pour la pile
et de 3 mm pour les cuiees,

provoquant ainsi un abaissement relatif de 6 mm du
tablier sur la pile avant 1'epreuve du pont par des

charges roulantes.
3. Les corrections qu'il converw.it d'apporter alors au

niveau du tablier sur la pile le furent par un jeu de six
verins, capables de fournir chacun un effort de l'ordre
de 150 t, verins qui furent engages momentanement
aux endroits prevus sur la pile et sous le tablier, et
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manceuvres simultanement, dans la mesure qui devait
correspondre au tassement relatif, releve pour chacun
des douze appuis mobües de 70 t reglables (prevus pour
etre releves au maximum de 50 mm).

Une fois les verins mis en place et leur commande
assuree par le jeu d'une pression hydraulique, le levage
du tablier sur la pile s'executa progressivement en dix
minutes environ. Des cales en töle d'acier, de hauteur
variable, avaient ete preparees qui devaient
correspondre exactement au relevage desire sous chacun des

douze appuis respectifs ; eües furent engagees dans

l'espace legerement surabondant laisse libre par le sou-
levement du tablier et qui disparut partout, une fois
la pression d'eau supprimee et les verins retires.

Le relevage du tablier, sur la moitie amont de la pile
mediane, fut ainsi ex6cute le matin du 19 aoüt 1952,
sur une hauteur variant lineairement de 7,5 mm ä

l'appui n° 1 (pres de l'axe du pont) ä 9 mm ä l'appui
n° 12 (ä l'amont de la pile).

L'epreuve par des charges roulantes (dont le poids
est evidemment faible, compare ä celui du tablier du
pont) ainsi que la mise en service et l'exploitation de

cette moitie amont du tablier, ont donne lieu ä de

nouveaux tassements regulierement observes et dont
on trouvera ci-dessous la valeur, mesuree par rapport
au niveau de la pile executee jusqu'ä son couronnement,
c'est-ä-dire une fois acquis l'essentiel du tassement de

la püe sous son propre poids, ä savoir :

Niveau de comparaison
Tassement moyen de la pile
apres precontrainte et decintre-
ment
Belevement du tablier

(en moyenne)
Beserve pour tassements ulte-
rieurs
Nivellement de contröle

(en moyenne)
(indication de la cote moyenne
sous le z6ro de d6part)

A premiere vue ce tassement de la pile pourrait
paraitre alarmant, puisque sa valeur admissible, par
affaissement de la pile mediane, ne devrait pas depasser
7 mm, si les cuiees restaient en place. En realite il
s'agit, pour le tablier, d'un affaissement relatif :

affaissement d°. niveau de la pile par rapport au niveau des

cuiees.
Or les cuiees durant ce meme temps ont tasse elles

aussi, ä partir du zero initial le 15 juület 1952, des quantites

suivantes, que nous inscrivons de part et d'autre
du tassement de la pile :

15 7.52
18 8.52

19 8.52

19 8.52

8 9.52

13 10.52

10 11.52
8 12.52
5. 1.53
5 2.53

± 0,0 mm

— 6,3 »

+ 8,3 »

+ 2,0 mm

+ 0,3 »

— 1,1
— 3,2
-4,8
— 5,1
— 5,9

»

»

»

»

»

Tassement moyen Cut&b Pile Culee
{de quatre points alignes) rive gauche median rive droite

I 19. 8.52 — 1,1 mm + 2,0 mm — 2,2 mm
par nivel- 8. 9.52 -1,5 » + 0,3 » — 3,5 »

lement de 13.10.52 — 3,8 » -1,1 » - 4,6 »

precision 10.11.52 — 4,6 » — 3,2 » — 6,8 »

donnant 8.12.52 -5,6 » -4,8 » — 7,6 »

0,10 mm 5. 1.53 -6,8 » — 5,1 )> — 8,0 »

5. 2.53 -8,6 » — 5,9 » — 8,4 »

On voit ainsi que, si la pi le continue ä tasser tr6s
legerement, les cuiees en fönt de meme — actuellement
dans une proportion peu differente. On avait estime

probable qu'au cours des annees, la pile mediane tas-
serait plus fort que les cuiees. Pour l'instant tel n'est
pas le cas, puisque 1'affaissement du tablier demeure
negatif sur la püe, par rapport aux cuiees, et conserve
une valeur pratiquement constante. Mais si la pile
devait plus tard tasser davantage, sans que les cuiees
suivent dans la meme proportion, on possede aujourd'hui

une reserve de l'ordre de 2 ä 3 mm au-dessus de
la ligne joignant les niveaux des cuiees, en plus des
7 mm admissibles au-dessous.

Les chiffres qui precedent et qui ont demande une
attention toute particuliere ont ete etablis regulierement

par des nivellements de haute precision, executes
chaque semaine par le Service cantonal du cadastre.

La culee rive gauche

Elle sert de support au tablier par l'intermediaire des

douze appuis fixes, dits de 30 t par demi-tablier, au-
dessus desquels on retrouve les memes joints fixes, en

l'Ile, que pour le tablier du bras gauche, la deformation
du tablier se produisant de l'Ile vers la place de Saint-
Gervais.

Repartis le long de la culee, cette charge d'appui
represente 16 t/m1 dont 60 % environ proviennent du
poids mort.

La culee subit par aiüeurs une poussee de terre sur
une hauteur de 2,75 m, ainsi que la surcharge qui lui
est transmise de la chaussee et du trottoir du quai des

Moulins.
Le calcul des efforts les plus (jefavorables qui peuvent

se presenter, soit en basses eaux du Rhone, soit par les

plus fortes crues, conduit ä une soüicitation de la
magonnerie ne depassant pas 7 kg/cm2.

La pression sur le sol, que repartit la semelle de

fondation, ne parait pas devoir depasser 1,6 kg/cm2
dans les hypotheses les plus defavorables.

Etant donne le terrain de fondation sous les cuiees,
dont les caracteristiques ne sont que peu differentes de

Celles du terrain sous la pile, on a juge utile de verifier
la stabilite de l'ensemble et d'examiner la securite disponible

vis-ä-vis d'un glissement possible du terrain sous
la charge des immeubles, glissement qui emporterait le

mur et son rideau de palplanches.
Pour le faire, on a etabli d'abord une Spure de Krey,

en supposant un glissement qui se ferait selon un
cylindre circulaire et ceci pour les caracteristiques du

terrain,

angle de glissement: 15°
cohesion estimee ä 0,28 kg/cm2,

d'oü ressortait une charge critique de 10,5 t/m2.
Le critere de stabilite se trouve realise, mais avec une

marge relativement faible.
On a tenu encore k etablir, dans une hypothese defa-

vorable, une Spure de Mohr pour une surface d'arra-
chement prenant sous la semelle du mur et passant par
le pied du rideau de palplanches ä 2,50 m sous la
semelle de fondation. Ici encore la securite s'est montree
süffisante, mais avec une faible marge.

Dans la realite, la consolidation du terrain, sous des

immeubles bätis depuis de longues annees, parait
acquise et 1'ouverture en grand de la fouüle pendant
le chantier n'a pas reveie de mouvement digne d'etre
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signaie. II n'en reste pas moins que ce terrain, de qua-
hte mediocre, meritait d'etre examine de tr6s pr6s et
d'etre traite avec tout le soin necessaire.

Pour diminuer encore les risques de glissement et
eviter que la glaise de base ne se trouve un jour affouü-
lee sous la semelle du nouveau mur — quand on en
viendra ä approfondir le lit jusqu'ä la cote du radier
ä 365,50 — le Departement des travaux publics s'est
raüie ä l'avis du professeur Bonnard, pr6conisant la
mise en place d'un enrochement pose sur les boulets
couvrant la semelle du mur de cuMe, en guise de
protection et de surcharge. Le poids de ces enrochements,
constitues par des blocs calcaires de 150 ä 200 kg la
piece, a ete estime d'apres la formule dite des « debits
solides » etablie en 1935 par le Laboratoire de recherches
hydrauliques de l'Ecole polytechnique federale, en

posant la condition d'un arret du charriage du debit
solide entraine par le courant d'eau ; ces blocs ont, en
effet, conserve leur position au cours des hautes eaux
de rete.

La culee rive droite

Elle a ete traitee de la meme maniere que celle de

l'autre rive, bien que son mur de soutenement n'ait pas
ä subir le poids de grands immeubles dans son voisinage
immediat. En revanche, une autre surprise survint lors
de la demolition du mur de rive ä l'amont, ä savoir :

la non-etancheite du gros egout collecteur de la rive
droite, dont les fuites importantes se deversaient dans

la fouille, ä l'interieur de l'enceinte de palplanches pro-
tegeant le chantier de la culee contre les eaux du Rhone.

Le Departement des travaux publics fit executer,
par une autre entreprise, la reparation du gros egout —¦

dont il faüut momentanement detourner l'ecoulement
directement dans le fleuve — et c'est apres la remise en
etat de ce gros coüecteur que la construction de la culee
rive droite put etre reprise et menee ä bonne fin.

Malgre toutes les precautions prises pour rendre
etanche l'enceinte du chantier de la culee rive droite,
une nappe d'eau n'a pas cesse de demeurer presente
derriere le mur ä un niveau de meme cote que celui
du Rhone. II ne faut pas oublier, en effet, qu'en aval du

pont, le quai Turrettini est constitue par un masque de
daües de granit s'appuyant sur des cadres triangulaires
ajoures et que l'eau y sejourne des deux cötes.

Lors du raccordement ä ce quai, un Joint a ete laisse

ouvert entre la paroi terminale du quai et l'extremite
de la culee et l'on a fait disparaitre ä cette occasion le

gros massif postiche de magonnerie qui constituait une
sorte de fausse culee de l'ancien pont et qui genait
considerablement l'ecoulement du fleuve.

On retrouve sur cette cuMe rive droite du bras droit
les memes appuis mobiles, dits de 30 t, que sur.la culee
rive gauche du bras gauche precedemment decrits, ici
au nombre de 14 dans la moitie amont et de 13 dans
la moitie aval, et un meme foint mobile transversal avec
son jeu de 20 mm.

(A suivre)

DIVERS

Les nouveaux laboratoires de mecanique des fluides et d'etude de la combustion
de la S.A. Brown, Boveri & Cie, ä Baden

C'est une necessite, pour toute grande entreprise de
construction de machines, de posseder d'importants
laboratoires d'essais bien equipes, afin de pouvoir
executer les intenses travaux de recherche indispensables
ä l'ameiioration continueüe de ses produits. Consciente
de ce besoin, la S. A. Brown Boveri & Cle ä Baden vient
d'ajouter ä ses divers laboratoires instaües il y a quelques
annees pour l'etude des machines et de l'appareiüage
electrique, un nouveau bätiment equipe pour les
recherches relatives aux problemes poses par la
construction des turbines ä vapeur et ä gaz, et par ceüe des

compresseurs et soufflantes. Elle dispose ainsi de
nouveües possibilites d'etude qui completent et remplacent
en partie ceües qu'offraient les laboratoires epars
instaües successivement au gre des besoins.

A l'occasion de l'inauguration de ces laboratoires,
Brown Boveri a convie dans la derniere semaine de

septembre un certain nombre de ses clients, venus en
majeure partie de l'etranger puisque la plus grande
partie de ses machines thermiques sont destinees ä

l'exportation, ä venir passer une journee ä Baden pour
leur donner un apergu des problemes nombreux et
varies que pose la construction des machines qu'ils
utilisent. Les invites ont pu, au cours d'une visite admi-

rablement organisee, assister ä une serie d'experiences
qui leur ont permis de se faire une idee du soin qu'ap-
porte cette maison au perfectionnement incessant de

ses procedes et se rendre compte du travail realise par
l'equipe d'ingenieurs charges des recherches.

C'est ainsi que l'on a pu voir, au laboratoire d'etude
de la combustion, le fonetionnement d'un injeeteur ä

deux tuyeres concentriques permettant de regier dans
de tres larges limites la quantite de combustible injeetee
dans une chambre de combustion suralimentee, c'est-
ä-dire dans laqueüe la combustion se fait sous pression
comme dans les chaudieres Velox et les turbines ä gaz.
L'ecoulement de l'air, dans ce cas, depend beaucoup du
mouvement tourbülonnaire communique ä l'air au
moment de son entree dans la chambre. Une autre
chambre d'essai pour combustible liquide montrait
l'influence sur la flamme des variations de debit d'air
et de combustible. De tels essais donnent des indications
precieuses pour la construction des chambres de
combustion. Dans ce meme laboratoire, on execute des

essais sur des aüettes de turbines refroidies et fonc-
tionnant« avec une temperature des gaz allant jusqu'ä
1500° C.

Au laboratoire de mecanique des fluides, les visiteurs
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